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wAnvers

22h15.
Entre les mursE.A., VO s.t. Nl, l S.: V. S. D.:
17h00, 19h30, 22h00.

Vicky Cristina BarcelonaE.A., VO s.t. Bil,
l S.: V. S. D.: 11h00, 13h00, 15h00, 17h00, 19h30,
21h30.

wGeel
StudioGeel

MyBest Friend'sGirlE.A., VO s.t. Nl,l S.: V. S.
D.: 19h45, 22h15; V. S.: 14h00; V. D.: 16h45.
Saw5E.N.A., VO s.t. Nl,l S.: V.: 22h30.

Chièvres

Responsablesdutourismesensibilisés
 w L’accès aux lieux publics
pour les personnes àmobilité
réduite sera amélioré.

 w L’office du tourisme de
Chièvres s’engage à revoir la
conception des lieux.

L
es lieux publics comme
les musées ou les diver-
ses administrations sont
souvent, malheureuse-

ment, peu accessibles aux per-

sonnesàmobilité réduite (PMR).
Aujourd’hui, on estime que les

PMR représentent près de 30pc
de la population. On y retrouve
les personnes handicapées, mais
aussi les enfants, les femmes en-
ceintes et lespersonnesâgées.

Dans notre vie, nous avons
tous été confrontés un jour à des
problèmes de mobilité. C’est
dans cesmomentsque lesproblè-
mesnous sautentauxyeux.

L’office du tourisme de Chiè-
vres s’est donc engagé à amélio-
rer la condition de la PMR sur

l’entité chièvroise avec la colla-
boration du bureau d’études en
mobilité piétonne et enaccessibi-
litéPlain-Pied.

Objectif : améliorer les princi-
pes de base pour élaborer des
événements touristiques acces-
siblesauxPMR.

Améliorer l’accueildesPMR

“Nous avons plusieurs objec-
tifs, explique Bruno Lefebvre,
président de l’office du tourisme.
D’abord dresser un état des lieux
des différents sites de l’entité et

faire des propositions pour amé-
liorer l’accessibilité de ces diffé-
rents sites. Aussi permettre aux
personnes à mobilité réduite de
découvrir nos musées. Nous vou-
lons également améliorer l’ac-
cueil des personnes à mobilité ré-
duite.”

Lundi, les différents représen-
tants des musées de l’entité, des
membres de l’administration
communale et duCPAS ont suivi
une formation donnée par les
responsables de l’ASBL Plain-
Pied.

“Nousn’allons pas faire dumi-
litantisme ni dénoncer les man-
quements, explique Xavier An-
ciaux. Pour les personnes àmobi-
lité réduite, et les personnes
handicapées plus précisément, il
y a deux obstacles. Le premier est
la conception des lieux avec les
marches, les trottoirs, les lar-
geurs de portes... Le second est le
comportement. Comment de-
vons-nous accueillir la personne
handicapée? C’est sur cela que
nousavons travaillé.”

T.VdB
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